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A VOS AGENDA

Notez bien ! 

Mercredi 4 et jeudi 5 novembre 2020
Autonomy digital, salon international des solutions de mobilité durable
Paris
En savoir plus

Jeudi 12 novembre 2020 (11h à 12h30)
Échanges avec Gisèle Rossat-Mignod, Directrice du réseau de la Banque des Territoires, sur le plan de relance
Visioconférence

Mercredi 25 novembre 2020
Audience avec Monsieur Jean-Baptiste Djebbari, Ministre délégué chargé des Transports auprès de la Minsitre de la
Transition écologique
Paris

Jeudi 3 décembre 2020
Les Rendez-vous de l'Intelligence Locale de Villes de France, portant sur la Transition Ecologique
Paris

SÉCURITÉ-PRÉVENTION

5ème Panorama des polices municipales : Villes de
France appelle à une clarification des rôles des
acteurs de la sécurité 

Villes de France  vient de faire paraître son 5ème «  Panorama des polices
municipales ». Les résultats d’une enquête menée auprès de 50 villes moyennes
et qui intervient dans un contexte sécuritaire particulièrement tendu.

Incarnant l’autorité publique, la police municipale est souvent en première ligne pour répondre, dans les villes, aux
besoins quotidiens de sécurité. Un constat parmi d’autres : le contexte terroriste, la dégradation de la situation
sécuritaire des villes moyennes ainsi que cette demande, toujours plus forte, de sécurité et de tranquillité publique,
ont conduit les villes à renforcer l’armement de leurs policiers municipaux.
Cette évolution marquante, par rapport aux précédents panoramas, se constate principalement dans les villes
moyennes où près des deux tiers des polices municipales sont armées, contre 50% au niveau national. Dans le
même temps, les moyens mis à disposition des policiers municipaux - caméras-piéton, vidéo-protection sur le
domaine public, géolocalisation - ont également été étoffés.
Aujourd’hui, le concours de la police municipale est régulièrement demandé par l’État pour la régulation des
manifestations publiques, mais aussi pour interdire la circulation de personnes et de véhicules dans des lieux donnés.
Des missions qui se sont d’ailleurs largement complexifiées en raison de la crise sanitaire.
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Dans ce contexte, Villes de France appelle à clarifier les missions exercées par les polices municipales.
Elle vient de saisir Gérald Darmanin, Ministre de l'Interieur, en ce sens.

Télécharger le 5ème Panorama des PM des Villes de France

INITITIVE EN LIGNE

« Leboncoin » expérimente un programme en faveur
du dynamisme économique local à Beauvais 

« Leboncoin » , le célèbre site web d’annonces commerciales, a choisi la région
des Hauts-de-France pour expérimenter son nouveau programme en faveur du
dynamisme économique local « Le Bon___Pour Ma Ville ». Beauvais fait partie,
aux côtés de Béthune, des deux villes choisies pour l’expérimentation. Après le
lancement à Béthune le lundi 28 septembre dernier, le partenariat entre la Ville

de Beauvais et « leboncoin » a officiellement été lancé ce lundi 12 octobre 2020. Initialement lancé pour 9 mois dans
deux villes, ce programme pourrait être déployé plus largement, à l’échelle nationale en 2021, selon les résultats.

Agir en faveur du lien social et du commerce
Ce projet initié par « leboncoin » vise à agir en faveur du lien social et du dynamisme économique des villes de taille
moyenne. L’ambition de l’initiative est de contribuer à recréer du lien entre habitants de la ville et commerces de
proximité, et de mobiliser toutes et tous les habitants pour leur ville. Un programme de mobilisation citoyenne, pour,
par, et avec les premiers concernés, pour une vitalité économique au bénéfice de toutes et tous. « Le Bon___Pour Ma
Ville » est soutenu financièrement par la Banque des Territoires, partenaire du programme Action Cœur de Ville. C’est
dans ce cadre qu’elle a choisi d’accompagner le projet mené par la Ville de Beauvais et « leboncoin » . Lors de la
cérémonie de lancement dans sa ville, Caroline Cayeux (Maire de Beauvais et Présidente de la Communauté
d’Agglomération du Beauvaisis) a salué ce dispositif, en précisant que « face à la période compliquée que nous
vivons actuellement, nous devons faire preuve d’imagination, d’audace pour réinventer nos centres-villes, pour
réinventer leur activité commerciale. « Leboncoin est une jeune entreprise, un exemple de réussite. Son expertise
nous sera utile. Cette opération sera une sorte de passerelle entre le e-commerce et le commerce physique de
proximité ».

Une large palette d’actions prévue
Concrètement le dispositif prévoit en particulier des activités (concours photo, olympiades du bénévolat, chasse au
trésor etc.) seront organisées pour et avec les membres de la communauté (citoyens seuls ou en famille,
associations, commerçants, municipalité…), qui auront pour but de recréer du lien et du dynamisme dans le cœur de
Beauvais. Ces activités seront communiquées sur les réseaux sociaux du programme (Facebook et Instagram) ainsi
que son site internet. Des actions concrètes de soutien aux commerçants indépendants seront aussi proposés avec
des actions gratuites et sur-mesure d’accompagnement des commerçants, notamment sur un enjeu clé : le volet
numérique. Les commerçants qui en expriment le besoin pourront ainsi bénéficier d’un diagnostic de leurs besoins
numériques et de « coups de pouces » sur des sujets liés à leur communication digitale (gestion d’une page facebook
ou instagram, référencement en ligne, mise en place d’une newsletter…).

Pour en savoir plus sur tous les événements organisés dans ce cadre, rendez-vous sur la page facebook “Le Bon
Pour Ma Ville Beauvais” ou sur le site officiel.

Crédits photographie © « Bon___Pour Ma Ville »

CENTRE-VILLE ET COMMERCE

L’ANCT dévoile son espace numérique dédié du
programme « Petites Villes de Demain » 

A la suite du lancement du programme la semaine passée, l’Agence Nationale de
la Cohésion des Territoires (ANCT), présidée par Caroline Cayeux, vient de
mettre en ligne tous les éléments relatifs au nouveau programme « Petites Villes
de Demain » pour candidater (avec notamment le « Guide du programme Petites
villes de demain », les « mesures du programme », le dossier de presse « Petites

villes de demain », le document « Petites centralités, entre desserrement urbain et dynamiques macro-régionales », et
aussi le « Rapport de la Mission prospective sur la revitalisation commerciale des villes petites et moyennes »
). Rappelons que ce programme vise à donner aux élus des communes et leurs intercommunalités de moins de 20
000 habitants qui exercent des fonctions de centralités et présentent des signes de fragilité, les moyens de
concrétiser leurs projets de revitalisation « pour redevenir des villes dynamiques, où il fait bon vivre et respectueuses
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https://lebonpourmaville.fr
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de l’environnement ».  Ce programme constitue un outil de la relance au service des territoires. Il ambitionne de
répondre à l’émergence des nouvelles problématiques sociales et économiques, et en participant à l’atteinte des
objectifs de transition écologique, démographique, numérique et de développement. Le programme doit ainsi
permettre d’accélérer la « transformation des petites villes pour répondre aux enjeux actuels et futurs, pour en faire
des territoires démonstrateurs des solutions inventées au niveau local et qui contribuent aux objectifs de
développement durable ». Il traduit la volonté de donner à ces territoires la « capacité de définir et de mettre en œuvre
leur projet de territoire, de simplifier l’accès aux aides de toute nature, et de favoriser l’échange d’expérience et le
partage de bonnes pratiques de l’ensemble des parties prenantes du projet local de revitalisation et de contribuer au
mouvement de changement et de transformation, lié au plan de relance ».  Pour répondre à ces ambitions, Petites
villes de demain est un cadre d’action conçu pour accueillir toutes formes de contributions, au-delà de celles de l’État
et des partenaires fondateurs du programme. Le programme est déployé sur l’ensemble du territoire national et est
décliné localement.

Pour en savoir plus, le site internet dédié avec toutes les informations :
- Apprenez-en plus sur le programme et comprenez-en tous les ressorts
- Découvrez l’offre de services sur le catalogue ou en ligne
- Manifestez votre intérêt pour le programme Petites villes de demain : contactez votre préfecture de département

NUMÉRIQUE

Retour sur le Sommet de l’Innovation dans les Villes
Médianes à Nevers 

Le 9 octobre, se tenait à Nevers le Sommet International de l’Innovation dans les
Villes Médianes. Organisé par l’agglomération de Nevers et la ville de
Shawinigan au Québec en partenariats avec diverses structures publiques et
privées dont Villes de France, Villes Internet, le Cerema, l’Adullact et la mission
Ecoterr, ce sommet a réuni élus et experts pour évoquer les politiques publiques

de demain qu’il s’agisse d’urbanisme, de numérique, de gestion des déchets et de l’eau ou encore de transports.
En ouverture, le secrétaire d’État, Cédric O, a rappelé l’importance du numérique et de l’innovation dans le quotidien
des territoires. Villes de France organisait à ce sujet une conférence avec Paroles d’élus, dispositif d’Orange, sur le
numérique comme atout pour la relance dans les villes médianes. Les témoignages de Denis Thuriot, maire de
Nevers, Luc Bouard, maire de La Roche-sur-Yon et Olivier Gacquerre, maire de Béthune, ont montré le dynamisme et
l’ambition des villes médianes en termes de politiques numériques. Via une capsule vidéo, Caroline Cayeux, maire de
Beauvais, présidente de Villes de France  et de l’ANCT, a rappelé le rôle joué par Villes de France  dans la
construction du programme Action Cœur de Ville et le rôle qu’y joue l’innovation. Michel-François Delannoy de la
Banque des Territoires, Cyril Luneau et Delphine Woussen d’Orange ont fait le point sur les enjeux et les outils que
leurs entreprises peuvent proposer aux villes médianes. Enfin, Michel Angers, maire de Shawinigan, a offert un point
de vue international, témoignant des synergies possibles sur la redynamisation des cœurs de ville et l’innovation.

ENVIRONNEMENT

Etendre et verdir son réseau de chaleur 

Le réseau de chaleur de Bourg-en-Bresse va être prochainement étendu et
comprendre une nouvelle chaufferie biomasse. Cette extension sera gérée par 
Reyssouze Energie Services , filiale d’ Engie Solutions . Développé depuis les
années 1970, le réseau de chaleur burgien a été créé pour chauffer
principalement des logements. La majorité des clients se compose de bailleurs
sociaux et le réseau de chaleur alimente aujourd’hui l’équivalent de 3 500

logements. Le réseau existant comptabilise 8 kilomètres de réseau avec 70 sous-stations ainsi qu’une extension d’un
kilomètre prévue prochainement, comptant une dizaine de sous-stations supplémentaires. Dès l’été 2021 les travaux
de construction de la nouvelle chaufferie biomasse démarreront pour une mise en service en 2022. L’objectif est
d’atteindre un mix énergétique composé de 81 % d’énergies renouvelables.
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https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/petites-villes-de-demain-45
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/dossier-de-presse-petites-villes-de-demain-261
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ENVIRONNEMENT

Les villes de France invitées à signer la « Déclaration
d’Édimbourg » pour la biodiversité 

Des gouvernements infranationaux et locaux du monde entier ont publié la 
« Déclaration d’Édimbourg » le 31 août 2020 pour demander à la Convention sur
la diversité biologique (CDB) et à ses parties de prendre des mesures fortes et
audacieuses pour enrayer efficacement la perte de biodiversité. La Convention
sur la diversité biologique (CDB) est un traité international ayant pour objectif est

de développer des stratégies nationales pour la conservation et l'utilisation durable de la diversité biologique. Cette 
« Déclaration d’Édimbourg »  est le résultat d’une collaboration d’un an entre des gouvernements locaux et des
organisations internationales qui se sont engagés à profiter de leur expertise et de leurs ressources pour intégrer la
biodiversité dans les secteurs public, privé et commercial afin d’obtenir « une plus grande résilience
environnementale, sociétale et économique ».
Dirigée par le gouvernement écossais, la « Déclaration d’Édimbourg » est le résultat du processus d’Édimbourg, qui a
rassemblé des délégués et des décideurs des niveaux de gouvernement infranationaux et locaux du monde entier
pour les informer des progrès réalisés dans l’élaboration du cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020 ; pour
recueillir des avis et les intégrer dans les processus internes de la CDB en vue de la COP15 (15ème session de la
Conférence des parties à la Convention sur la diversité biologique) ; et pour examiner et demander un nouveau plan
d’action renforcé de la CDB sur « les gouvernements infranationaux, les villes et autres autorités locales », qui sera
adopté à la COP15. Les gouvernements infranationaux et les autorités locales sont des agents clés dans la mise en
œuvre d’actions visant à lutter contre la perte de biodiversité mondiale et à aider les gouvernements nationaux à
atteindre les objectifs de la CDB. En tant qu’acteurs clés dans la réalisation des engagements et des objectifs de la
Convention, la déclaration appelle à une plus grande reconnaissance du rôle que ces niveaux de gouvernement
jouent dans la mise en œuvre d’un nouveau cadre mondial d’objectifs qui sera adopté au cours du deuxième trimestre
2021 lors de la COP15 (Kunming, Chine).
Les villes françaises et leurs intercommunalités sont invitées à signer la Déclaration d’Édimbourg. En effet, un bon
nombre des villes françaises ont des projets ambitieux pour la biodiversité avec leur propre politique locale. Signer
cette déclaration serait une occasion opportune de le démontrer au niveau international et en se joignant aux autres
signataires pour demander un résultat ambitieux lors de la COP15. Les signataires s’engagent à continuer à soutenir
la vision de 2050 pour « vivre en harmonie avec la nature » , reconnaissant que les actions des gouvernements
infranationaux dans la mise en œuvre et l’intégration de la biodiversité doivent être accompagnées de « mécanismes
de soutien et de conditions favorables à tous les niveaux de gouvernement avec une approche de gouvernance
intégrée, verticale et transversale ».  En outre, les signataires soulignent « la nécessité de déployer des efforts
immédiats et accrus pour mobiliser des ressources financières afin de renforcer et de mettre en œuvre ces efforts ».
Les gouvernements infranationaux et les parties prenantes intéressées peuvent accéder à la déclaration d’Édimbourg
sur l e site web du gouvernement écossais.

Télécharger ici la Déclaration d’Édimbourg en français (en pdf)

ENVIRONNEMENT

Autonomy : salon de la mobilité durable les 4 et 5
novembre 

Villes de France  est partenaire d’Autonomy Digital cette année, ce salon est
depuis 5 ans un événement international phare de la mobilité durable. Plateforme
rassemblant entreprises, décideurs publics et collectivités dans le but d'accélérer
la transition vers une mobilité intelligente et durable, cet événement vise à
favoriser le dialogue entre ces différents acteurs. Le salon aura lieu les 4 et 5

novembre 2020 dans une édition 100 % digitale pour faire face aux contraintes qu'imposent la crise du Covid19.

En savoir plus
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